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Certificat de Performance ~nergétique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 

Rue : Rue de la Hulle n° : 39 

CP : 5170 Localité : Profondeville 

Numéro : 
Établi le : 

201501 24004371 
24/01/2015 

Val idité maximale : 24/01 /2025 

!J ~ 

~ 
Wallonie 

l Ce,t;f,é comme , Appartement 

Date de construction : Inconnue 

L Jt.:rtt'i1 j11f:JÏI(~ c 
La consommation théor ique totale d 'énergie primaire de ce 

Besoins en chaleur du logement 

logement est de ... ..... .... ........ ....... .... ..................... . 11 709 kWh/iin 

( Surface de plancher chauffé : ... .... ..... .. ......... ...... .. .. .. .... ... ....... 67 m2) ~~~~~~~~~~::::::Beffl!~~~=====~m~o~ye~n~s:::.:.:::.~faibles~·~!~::=~~~~~~~----
Performance des installations de chauffage 

Consommation spécifique d'énergie primaire : ... 17S kWh/m2.iin 

Exigences PEB 
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Nom / Prénom : KLEIN Dimitri 

Adresse : Profonde Ruelle 

n° : 8 

CP : 5150 Local ité : Floreffe 

Pays : Belgique 

a 
• tlllll ' inSllfllSifttt satisfaisante I bomle _,,,,.,..~, r~,, "'" 

Performance des installations d'eau chaude sanitaire 

~ 
-■■ I f 1 1 1 ■ 1~1 lnsuffiSlnte satisfaisante bonne 

Système de ventilation 

bis partiel 

Utilisation d'énergies renouvelables 

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat sont 
conformes au protocole de collecte de données relatif à la 
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 23-
oct.-2014. Version du logiciel de calcul 2.1.0. 

Date : 24/01/2015 

Signature : 

Le certi ficat PEB est un document obligatoire lors de tout acte de vente, location ou opérant un transfert de droit réel sur un bâtiment 
(voy. Article 237/28 du CWATUPE pour la liste exhaustive des actes visés). Il doit être fourni au plus tard lors du compromis de vente ou 
lors de l 'acte de bail. Il donne des informations sur la performance énergétique du bien et indique les mesures générales d'améliorations 

Ce cert ificat PEB est établi par un certificateur agréé conformément aux articles 583 et suivants du CW. ATUPE, sur base des informations et 
données récoltées lors de la visite du bâtiment. l
qui peuvent y être apportées. 

Pour de plus amples informations, consulte.z le Guichet de l'énergie de votre région ou le site portai l de l'énergie energie.wallonl@.be 
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Certificat de Performance Énergét ique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numéro : 
Établi le : 

201501 24004371 
24/01 /2015 

Validité maximale : 24/01/2025 
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Rue : Rue de la Hulle n°: 39 

CP : 5170 Localité : Profondeville 

Certifié comme : Appartement 

\ Date de construction : Inconnue 

Wallonie 
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Performance des installations de chauffage 

l Consommation spëcifique d'énergie pnmaire . . .. 175 kWh/m2 .an 

Eugen<es PEB 
Réglementation 2010 

Performance moyenne 

wallon en 2010 
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Nom/ Prénom : KLEIN Dimitri 

Adresse : Profonde Ruelle 

n° : 8 

1 CP: 5150 Local ité : Floreffe 

Pays : Belgique 
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r Performance des installations d'eau chaude sanitaire 

êl 
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Système de ventilation 

., . très partiel 

Utilisation d'énergies renouvelables 

Je déclare que toutes les données repri ses dans ce certificat sont 
conformes au protocole de col lecte de données relat if à la 
cert ificat ion PEB en vigueur en Wallon ie. Version du protocole 23-
oct.-2014. Version du logiciel de calcul 2.1.0. 

Date : 24/01/2015 

Signature : 

Le cert ificat PEB est un document obligatoire lors de tout acte de vente, location ou opérant un transfert de droit réel sur un bâtiment 
(voy. Article 237/28 du CWATUPE pour la liste exhaustive des actes visés). li doit être fourni au plus tard lors du compromis de vente ou 
lors de l'acte de bail. Il donne des informations sur la performance énergétique du bien et indique les mesures générales d'améliorations 
qui peuvent y ètre apportées. 
Ce cert ificat PEB est établi par un certificateur agréé conformément aux articles 583 et suivants du CWATUPE, sur base des informations et 
données récoltées lors de la visite du bâtiment. 
Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de l'énergie de votre région ou le site portail de l'énergie energie.wallonie.be 
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REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR 

Article 1. Définition 
Il est, en outre, arrêté à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés, pour valoir entre les parties et leurs ayants droit à quelque titre que ce 
soit , un règlement d'ordre intérieur relatif aux détails de la vie en commun, lequel est 
susceptible de modifications dans les conditions qu'il indique. 

Art icle 2. Modifications 
Le règlement d'ordre intérieur peut être modifié par l'assemblée générale à la 
majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 
Les modifications devront figurer à leur date dans le registre des procès-verbaux des 
assemblées. 

Article 3. Opposabil ité 
Toutes dispositions du règlement d 'ordre intérieur peuvent être directement 
opposées par ceux à qui elles sont opposables. 
Elles sont également opposables à toute personne titulaire d'un droit réel ou 
personnel sur l'immeuble en copropriété et à tout titulaire d'une autorisation 
d'occupation, aux conditions suivantes : 
1 ° en ce qui concerne les dispositions et décisions adoptées avant la concession du 
droit réel ou personnel, par la communication qui lui est obligatoirement fa ite par le 
concédant au moment de la concession du droit de l'existence du règlement d'ordre 
intérieur et du registre des décisions de l'assemblée générale ou, à défaut, par la 
communication qui lui est faite à l'initiative du syndic, par lettre recommandée à la 
poste; le concédant est responsable , vis-à-vis de l'association des copropriétaires et 
du concessionnaire du droit réel ou personnel , du dommage né du retard ou de 
l'absence de communication ; 
2° en ce qui concerne les dispositions et décisions adoptées postérieurement à la 
concession du droit personnel ou à la naissance du droit réel , par la communication 
qui lui en est faite , à l'initiative du syndic, par lettre recommandée à la poste. Cette 
commu nication ne doit pas être faite à ceux qui disposent du droit de vote à 
l'assemblée générale. 

Article 4. Règlement de tous différends 
En cas de litige survenant entre copropriétaires et/ou occupants de l'immeuble 
concernant les parties communes ou l'usage abusif des parties privatives , dans le 
cadre d'une conciliation, le syndic constitue la première instance à qui le litige est 
soumis . 
Si malgré l'intervention du syndic, le litige subsiste , il sera porté devant l'assemblée 
générale , en degré de conci liation. 
Si un accord intervient, procès-verbal en sera dressé. 
Si le désaccord subsiste, il sera porté devant le juge compétent. 
En cas de désaccord entre certains propriéta ires et le syndic, notamment en cas de 
difficulté concernant l'interprétation du règlement d'ordre intérieur, le litige sera porté 
devant l'assemblée générale , en degré de conci liation . 
Si un accord intervient, procès-verba l en sera dressé. 
Si le désaccord pers iste , il sera porté devant le juge compétent. 
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Si le propriétaire de I' animal ne se conformait pas à la décision de l'assemblée, 
celle-ci pourra le soumettre au paiement d'une somme à déterminer par l'assemblée 
générale, par jour de retard après signification de la décision de l'assemblée et le 
montant de cette astreinte sera versé au fonds de réserve, le tout sans préjudice à 
une décision de l'assemblée prendre à la majorité absolue des votants et portant sur 
l'enlèvement d'office de l'animal par la société protectrice des animaux. 

SECTION VI. MORALITE - TRANQUILLITE 

Article 11 . Occupation en général 
Les copropriétaires, leurs locataires, les domestiques et autres occupants de 
l'immeuble, devront toujours habiter l'immeuble bourgeoisement et honnêtement, et 
en jouir suivant la notion juridique de bon père de famille . 
Ils devront veiller à ce que la tranquillité de l'immeuble ne soit à aucun moment 
troublée par leur fait, celui des personnes de leur famille, des gens de service, de 
leurs domestiques, de leurs locataires ou visiteurs. 
Ils ne peuvent faire ni laisser faire aucun bruit anormal ; l'emploi des instruments de 
musique et notamment des appareils de radio et télévision est autorisé , mais les 
occupants qui les font fonctionner sont tenus formellement d'éviter que le 
fonctionnement de ces appareils incommode les autres occupants de l'immeuble, et 
cela quel que soit le moment du jour ou de la nuit. 
Toute contestation au sujet de bruit anormal devra être traitée en dehors des 
vendeurs. Le syndic aura seul tous pouvoirs pour déterminer ce qui est bruit ou 
usage normal ou anormal , même en cas de procédure judiciaire entre 
copropriétaires. 
S'il est fait usage dans l'immeuble d'appareils électriques produisant des parasites, 
ces appareils devront être munis de dispositifs supprimant ces parasites en les 
atténuant de telle manière qu'ils n'influent pas sur la bonne réception radio ou 
télévision . 
Aucun moteur ne peut être placé dans l'immeuble, à I' exclusion de ceux qui 
actionnent les chaudières, les appareils de nettoyage par le vide , les appareils 
ménagers, les ventilateurs et autres appareils communs à l'immeuble, et ceux 
nécessaires à l'exercice d'une profession ou d'un commerce autorisé dans les 
conditions arrêtées à l'acte de base. 
De toute façon , ces moteurs devront être dotés d'un dispositif antiparasite . 

Article 12. Baux - Locations 
Les baux consentis par les propriétaires et usufruitiers devront contenir l'engagement 
des locataires d'habiter bourgeoisement et honnêtement l'immeuble, avec les soins 
du bon père de famille , le tout conformément aux prescriptions du présent règlement 
de copropriété, dont ils reconnaîtront avoir pris connaissance, sous peine de 
résiliation de leurs baux après constatation régulière des faits qui leur seraient 
reprochés. 
Chaque appartement ne peut être occupé que par les personnes d'une seule famille , 
leurs hôtes et leurs domestiques, sauf s'ils sont utilisés comme bureaux. 

Article 13. Matières dangereuses, inflammables, insalubres ou incommodes 
Il ne pourra être établi dans l'immeuble aucun dépôt de matières dangereuses, 
inflammables, insalubres ou incommodes. 
Les occupants devront veiller à ce que, dans les caves il ne soit déposé aucune 
matière ou denrée en état de décomposition . 
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Le nettoyage des orifices d'évacuation des eaux des terrasses, ainsi que des 
corniches en bordure de ces terrasses, même s'ils sont communs, devra être 
effectué par la personne qui a la jouissance de ces terrasses. 
L'usage modéré de produits détergents est permis, pour autant que cela ne provoque 
pas de désagréments aux étages inférieurs. 
Le syndic pourra dans ce cas imposer l'usage de produits non mousseux. 

SECTION VII. SANCTIONS 

Article 14. 
Les propriétaires qui n'observeront pas les interdictions édictées par le présent 
règlement, supporteront seuls les frais que leur négligence aura provoqués en plus 
d'une indemnité à fixer par l'assemblée générale, ceci pour le cas où le présent 
règlement ne prévoit pas déjà une sanction spéciale pour tel ou tel cas. 
Le syndic aura seul autorité pour reconnaître et nommer le responsable. 



Beter Zeker. 
Bien Sûr. 
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l 'examen s'opère selon l'instruction de travail 1 Ole006 ou 10Ie008 sur base des prescriptions indiquées cl-dessous. 

Votre contrôle a été effectué par BTV ASBL, bureau BTV Namur/ Luxembourg, Avenue du Sainfoin 25, 5590 CINEY 

T: 083 21 35 27, E: btv.namur@btvcontrol.bb 

Rapport N°: 

DONNEES GENERALES: 

ADRESSE DE 
L'INSTALLATION . 

PROPRIETAIRE: 

Adresse : 

DEMANDEUR : 

Adresse : 

INSTALLATEUR : 

Adresse : 

TVA ou Cl : 

EAN : 

0491 -161117-04 

SOMME OLIVIER 

RUE DE LA HULLE 39 c3 

5170 PROFONDEVILLE 

SOMME OLIVIER 

RUE DE LA HULLE 39 

5170 Gesves 

SOMME OUVJER 

RUE DES .JARDîNS-O'Al\ll\lEVOI[ 72 

5537 Ai'\INEVO!E-ROUill.ON 

_., 

Date du contrôle : 17/11/2016 

Extra date du contrôle 

Visualisation de I' Installation 

2955ï041 Index : 

)eaux : Appartement 

n électrique : Avant & Après 01/10/81 

86 

Type de contrôl"' 

MESURES: 

RA: 

VMA - 37 
MA-BT-02/2015 

ec tion raccordement : 

er. gén. : type : 

ombre de circuits tenn. : 

Schéma : 

RI tot 

20A 

40A30mA4p 

17 

TT 

1 MOhm 
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